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modification plan cadastral

Par robertdu54, le 10/06/2009 à 13:47

bonjour, je vais échanger avec mon voisin une parcelle de 40 m2 ce qui nécessite
l'intervention d'un géomètre (pose de 2 bornes - PV de modification plan cadastral ...)--- Est-il
nécessaire de passer devant un notaire pour que cette modification du plan cadastral soit
légalement entérinée?

Par robertdu54, le 10/06/2009 à 20:26

Merci beaucoup pour ses renseignements
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